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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation préoccupante des candidats inscrits sur liste complémentaire du CRPE
Question écrite n° 10709

Texte de la question

Mme Angélique Ranc attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation préoccupante
des candidats inscrits sur liste complémentaire du concours de recrutement de professeurs des écoles (CRPE)
2025. Malgré une pénurie persistante d'enseignants et de nombreux postes vacants dans les écoles, en
particulier dans l'académie de Reims, moins d'un tiers des candidats inscrits sur liste complémentaire ont été
recrutés à ce jour comme professeurs des écoles stagiaires. Ces candidats, qualifiés, évalués et immédiatement
disponibles, représentent une ressource précieuse pour répondre aux besoins urgents du service public
d'éducation. Leur maintien dans l'attente, alors que certaines classes demeurent sans enseignant titulaire, crée
une situation injuste et incompréhensible. De nombreux témoignages d'académies (Reims, Strasbourg, Lille,
Toulouse) indiquent que des contractuels sont recrutés pour des postes pérennes sans que la liste
complémentaire soit épuisée, en contradiction avec le décret n° 90-680 du 1er août 1990, qui prévoit la
mobilisation prioritaire des listes complémentaires pour pourvoir les postes vacants ou remplacer les
désistements. Cette situation est d'autant plus préoccupante que plusieurs démissions de professeurs des
écoles stagiaires n'ont pas été compensées par des recrutements issus des listes complémentaires, notamment
dans la Haute-Marne et dans l'Aube. Elle lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour garantir le
recrutement complet des candidats encore inscrits sur liste complémentaire du CRPE 2025, et sous dans quels
délais les académies concernées pourront mobiliser ces listes afin de pallier la pénurie d'enseignants et
d'assurer la continuité du service public d'éducation. Elle voudrait enfin savoir s'il compte rappeler aux rectorats
l'obligation réglementaire d'épuiser les listes complémentaires avant tout recours à des contractuels sur des
postes pérennes.

Texte de la réponse

Le volume des postes offerts aux concours de recrutement des professeurs du premier degré public est
déterminé dans le respect des emplois votés en loi de finances au regard d'un certain nombre de critères, tels
que les prévisions d'effectifs d'élèves et le nombre de départs à la retraite dans chaque académie. La répartition
des postes offerts est le résultat d'une projection par académie au plus près des besoins et des capacités
d'accueil identifiés. Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste principale classant par ordre de
mérite les candidats déclarés aptes par le jury. Si la liste principale est complète, le jury peut établir une liste
complémentaire de candidats afin de permettre le remplacement des candidats inscrits sur la liste principale qui
ne peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d'emplois survenant dans
l'intervalle de deux concours. Conformément à la doctrine nationale de formation initiale, les professeurs des
écoles stagiaires sont exclusivement affectés sur des postes de classe. Les recrutements d'enseignants
contractuels visent eux à répondre à des besoins provisoires, notamment pour des suppléances. Pour la session
2025, il convient de préciser que la répartition des postes, établie en lien avec le constat des résultats au
concours, a eu pour effet une réduction de la capacité de constitution des listes complémentaires au bénéfice
d'une augmentation du nombre de lauréats sur liste principale pour la plupart des académies. D'autre part, pour
cette même session, il convient de préciser que sur les 353 candidats inscrits sur liste complémentaire 265 ont
été appelés, soit 75 % des inscrits. Enfin, les concours de recrutement des professeurs des écoles étant des
concours académiques, les listes complémentaires sont établies par chaque académie. La mobilisation des
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listes complémentaires est adaptée au regard notamment de la consommation des emplois de chaque
académie et des désistements prévisibles sur la liste principale.
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